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Invitation à la journée de rencontre des TIJ de la CBTI du 27 juin 2026 

 
La CBTI a le plaisir d’inviter tous ses membres traducteurs, traductrices et interprètes juré·es à 
la journée de rencontre annuelle de LINGUAJURIS (réunion plénière). Cette année, 

l’événement aura lieu à Liège le samedi 27 juin prochain, de 9 h 30 à 17 h 00. 

 
La matinée sera consacrée à la traditionnelle réunion de travail et d’étude. Son programme 
sera défini ultérieurement et communiqué avant la réunion. La séance offrira, comme 

habituellement, un espace d’échanges et de discussion afin que chacun ait la possibilité de 

poser des questions et de faire part de son expérience en matière de traduction et 

d’interprétation jurées. 
 

Nouveau cette année : la journée LinguaJuris sera ouverte aux étudiant·es de la filière 

Traduction et Interprétation de l’université de Liège afin d’établir de nouveaux liens avec 
l’université (située à deux pas). Elle permettra aux étudiant·es ayant suivi les cours du certificat 

en connaissances juridiques de l’ULiège (et à leurs enseignant·es) d’établir des contacts avec le 
monde professionnel et de découvrir la pratique du métier. 

 

Programme de la journée 
1. Matin : 

09:30 – 10:00 : Accueil à l’Auberge de Jeunesse de Liège (Auberge Simenon)  

  Rue Georges Simenon 2, 4020 Liège (quartier d’Outremeuse) 

10:00 – 12:00 : Réunion de travail et d’étude (formation continue) 

2. Repas de midi : 

 13:00 – 14:30 :  Restaurant Amon Nanesse  

 Rue du Stalon 1-3, 4000 Liège 

(derrière la Violette — Hôtel de Ville) 

3. Après-midi : 

 14:30-16:00 :  Visite guidée de Liège au départ du restaurant 

 16:00-17:00 :  Rafraîchissement place du Marché 

 

Le lieu de rendez-vous est facilement accessible au départ de la gare des Guillemins, de la 

gare Saint-Lambert ou en voiture. Si vous venez en voiture, vous pourrez vous garer 

gratuitement aux alentours du lieu de rendez-vous. 

 

Nous espérons de tout cœur vous y compter nombreux, car cette journée sera l’occasion 
rêvée de réseauter entre collègues et d’échanger sur notre beau métier. 
Au plaisir de vous y retrouver, 
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Informations pratiques 

 
Participation aux frais : 

 
• Repas de midi : 45,50 € /p.  

 

Plat principal, boissons comprises, dessert et café 

Plat principal au choix : ❑ vol-au-vent, ❑ boulets à la liégeoise, ❑ blanc de volaille au 

sirop d'Aubel, ❑ plat végétarien  

 

• Visite guidée : 12,00 € /p. 
 

Afin de valider votre inscription, veuillez envoyer un courriel au secrétariat de la CBTI à 

l’adresse secretariat@cbti-bkvt.org, en cochant l’une des options suivantes et en mentionnant, 

le cas échéant, votre choix de plat : 

 

❑ Je participerai à la réunion uniquement (gratuit) 

❑ Je participerai à la réunion et au repas de midi (45,50 €) 
❑ Je participerai au repas de midi et à la visite guidée (57,50 €) 
❑ Je participerai uniquement à la visite guidée (12,00 €) 
❑ Je participerai à la journée entière (57,50 €) 

 
Vous recevrez une invitation à payer après réception de votre demande d’inscription. Le paiement de la 
somme due confirmera votre participation. 

 

Important : ne payez pas à l'avance. Le secrétariat enverra une facture électronique (par courriel ou 

Peppol) après réception de votre demande d'inscription. Les non-membres de la CBTI (y compris les 

étudiants) devront transmettre leurs coordonnées de facturation complètes. 

 

La date de clôture des inscriptions est fixée au 23/06/2026, à 18 h au plus tard. Une annulation après 

cette date ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement. 
 

La participation à la réunion donnera droit à une attestation de présence pouvant servir dans le cadre de 

la formation continue des TIJ. 
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